
 👥  PUBLIC: 
Personnel amené à travailler en hauteur sur des 

pylônes et des poteaux équipés (ligne de vie, 
point fixe)


🎯 OBJECTIFS: 
Accéder en sécurité à un poste de travail en hauteur 

sur site équipé (ligne de vie, point fixe)

	 •	 Utiliser les équipements de travail en hauteur 

en toute sécurité


🗞 PREREQUIS: 

Le stagiaire devra :


·  Avoir une expérience professionnelle de 6 mois 
dans le domaine des échafaudages utilisation et/
ou montage


·  Avoir la connaissance de la langue française 
nécessaire à la compréhension de la notice du 
fabricant (textes, plans et schémas)


· Bénéficier d’un avis d’aptitude médicale·   Être 
formé à l’utilisation des Équipements de 
Protection Individuelle (EPI) contre les chutes 
de hauteur.

⚙ PEDAGOGIE et EVALUATION: 
• Alternance Théorie/Pratique, étude de cas 


🎓  ANIMATEUR: 
• Formateur qualifié 

  Matin  
• Cadre règlementaire : 
            ➪ Articles R. 4323-104, R. 4323-106 du code du 

                  travail

	 ➪  Décret n°2008-244 du 7 mars 2008

	 ➪  Norme NF EN 361

	 

• Partie théorique  : 
            ➪  utiliser les équipements de  

                 travail en hauteur

           ➪.  Effectuer la vérification, 

                 l'entretien et le stockage des équipements

                travail

            ➪  Etre sensibilisé aux risques liés aux travaux en

                 hauteur (conséquences d'une chute) et savoir 

                 prévenir les risques de chute 
            ➪  Les points d'accrochage (sur les poteaux où 

                 travailleront les stagiaires) 
	 ➪  La ligne de vie	  

Après-midi 

• Partie pratique : 
	 ➪ entretenir et utiliser les équipements de travail en

                  hauteur conformément à la notice du fabriquant 

	 ➪  Savoir ajuster et utiliser les équipements de travail 

                  en hauteur dont disposent les stagiaires

	 ➪ Savoir accomplir sa mission en toute sécurité 

                (dans le contexte réel, par exemple, prise de 

                photos en situation réelle)


• Remis à chaque stagiaire : 
	 ➪ Un mémo (voir la photo en bas de page)

	 ➪ Exercice pratique

	 ➪ Un avis sur la délivrance d’une autorisation 

                d’intervention en hauteur (ou attestation de 

                compétence) 
                   


Audits Formation   
Franck Justine 

3716 Chemin St Antoine

☏ 06.12.13.55.83

www.auditsformation.com


Travaux en hauteur « Opérateur »

EI - Audits Formation
   3716 Chemin Saint Antoine –83740 La Cadiére d’azur

   N°SIRET : 395 278 906 00023 N° SIREN / 395 278 906 R.C.S Toulon – RC Generali n°: AN874519
               N° formateur : 93830519283 DREETS-PACA -Code APE: 85-59B

audits.formation@gmail.com

  

      1jours / 7 heures de formation	                    ￼ 	 à partir de 3 stagiaires	 
	 	 	 	 	 	 	 	       jusqu’a 10 stagiaires	 	 	 	
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